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Suspicion de pollution maritime : point de 
situation

Suite à l’alerte donnée par la commune de Bouéni sur une éventuelle pollution observée à
la plage du village de Hagnoundrou, la préfecture a mobilisé l’ensemble des services de
l’État  compétents  afin  de  mener  des  investigations  pour  caractériser  et  identifier
rapidement ce phénomène. 
Les premières investigations ont été menées et d’autres sont toujours en cours.
Sur la base des photos et vidéos transmises au Centre de Documentation, de Recherche et
d’Expérimentations  sur  les  pollutions  accidentelles  des  eaux  (CEDRE),  celui-ci  a  exclu
l’hypothèse d’une pollution par hydrocarbure.

Plusieurs hypothèses restent à l’étude, en particulier l’hypothèse d’une origine organique
(développement d’algues) ou d’une origine bactériologique. Les prélèvements faits sont en
cours d’analyse pour identifier d’éventuelles souches bactériologiques.

Les services de l’État et la mairie de Bouéni sont très mobilisés et suivent de très près la
situation  sur  place.  Dans  l’attente  des  résultats,  la  mairie  de  Bouéni  a  pris  un  arrêté
d’interdiction de baignade sur toute la zone.
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